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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Algerie
Question écrite n° 11774

Texte de la question

M Leon Vachet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation de
nombreux salaries, qui ont travaille en Algerie apres l'independance, et qui connaissent aujourd'hui des
difficultes pour la perception de leurs retraites qui devraient etre versees par les caisses de securite sociale
algeriennes aupres desquelles ils ont cotise pendant leur periode de travail. Il lui demande de bien vouloir
intervenir aupres du Gouvernement algerien afin que puisse etre amelioree cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - La commission mixte de securite sociale, qui reunit annuellement les administrations competentes
des deux pays, examine, en tant que de besoin, les difficultes d'application de la convention de securite sociale
du 1er octobre 1980 sur laquelle se fondent les droits a pension des ressortissants francais ayant exerce en
Algerie une activite salariee. La prochaine commission mixte devrait se reunir a l'automne 1989 ; il serait donc
expedient que l'honorable parlementaire fasse connaitre au ministere des affaires etrangeres (DFAE/SAR) les
cas litigieux qui lui ont ete signales en matiere de retraite afin que ces dossiers puissent etre evoques lors des
assises de la commission.
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